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	Nom du participant : EC16                                                                               Nom de l’établissement : EC16
Date : 3 JUIN 2025                                                                                                         lieu de la formation : VISIO

	QUIZ N°19 / 1ER  PARTIE ET FIN DE FORMATION
	INDIQUER LA (LES) BONNE(S) RÉPONSE(S)
(N/A POUR
 NON APPLICABLE)
	NOTE DU FORMATEUR

	PROCEDURE REGLEMENTAIRES
	 

	1.Quel est l'objectif principal d'un bilan patrimonial ?
a. évaluer uniquement les portefeuilles d'assurance vie.
b. réaliser une photographie précise de la situation financière d'un individu à un instant t.
c. prédire les futurs rendements des investissements.
	
	

	2.Pourquoi un bilan patrimonial est-il utile ?
a. pour choisir le meilleur fonds d'investissement.
b. pour comparer ses revenus avec ceux des voisins.
c. pour prendre des décisions financières éclairées et personnalisées.
d. pour remplir une déclaration d'impôts
	
	

	3. Quel est le premier devoir d'un conseiller envers son client ?
a) Le devoir de transparence
b) Le devoir de conseil
c) Le devoir d'information
d) Le devoir de suivi
	
	

	4.Quel est le rôle principal du devoir d'information ?
a) Fournir des informations générales au client. 
b) Vérifier que le client suit les conseils donnés. 
c) Alerter le client sur les risques possibles.
	
	

	4.Le devoir d'alerte consiste à :
a) Informer le client des risques liés à un produit ou un service
b) Conseiller le client sur les meilleures solutions
c) Suivre l'évolution des besoins du client
d) Être transparent sur les rémunérations
	
	

	5. Quelle étape permet d'assurer que les besoins du client évoluent bien ?
a) Le devoir d'information
b) Le devoir de conseil
c) Le devoir de suivi
d) Le devoir de transparence
	
	

	6. Quelle est la fréquence de suivi obligatoire règlementairement?
a) Une fois par an 
b) Une fois par trimestre à défaut par semestre
c) Selon le type de client 
	
	

	7. La CJA (Conseil Juridique Approprié) peut-elle être facturée?
a) Oui, si je suis autorisé par l’habilitation du CJA
b) Je la facture au cas par cas selon la valeur du client 
c) En aucun cas, la CJA ne doit se facturer 
	
	

	8. Ces propositions du rapport de mission sont fondées sur ?
a) ses connaissances en matière financière
b)ses objectifs en matière d’investissements 
c)Toutes les réponses ci-dessus.
	
	

	9.La procédure de  la Lutte Anti-Blanchiment (LAB) est une :
a) Procédure Tracfin
b) une cartographie des risques
c) une procédure sur les mesures de  vigilance adéquates

	
	

	10. Le traitement des informations relatives à la connaissance clients (KYC) est entré en vigueur en quelle année ?
a) Depuis 2007
b) Depuis 2010
c) Depuis 2013 
	
	

	11. Le questionnaire client doit-il être signé par le client? 
a) Non, pas obligatoire
b) Oui, c’est obligatoire de le faire signer et parapher par le client.
	
	

	12. Une copie du questionnaire client doit-il être remise au client ?
a) Oui
b) Non pas obligatoire
	
	

	13. La Réception Transmission d’Ordres (RTO) nécessite-t-elle une procédure de:
a) Une convention RTO entre le client et le CIF 
b) Une lettre de mission entre le client et le CIF 
c) Les deux sont nécessaires.
	
	

	14. Quels sont les produits autorisés dans la RTO?
a) Les OPCVM
b) Les Fonds d’Investissements Alternatives (FIA)
c) Options, contrats Futurs .. 
	
	

	15. Est-ce que les CIF ont l'autorisation de traiter directement les titres vifs ?
a) a) Oui, s'il dispose d'un mandat spécifique de gestion
b) b) Non, seuls les Prestataires de Services d'Investissement (PSI) sont autorisés à exécuter des transactions
	
	

	16. Les CIF peuvent-ils conseiller et commercialiser des SCPI ou OPCI sans disposer de la carte T ?
a) Oui, les CIF peuvent conseiller et commercialiser ces produits sans carte T, car ils relèvent de l'intermédiation en produits financiers. 
b) Non, la carte T est obligatoire pour commercialiser des SCPI ou OPCI..
	
	

	11. Quel est le rôle de TRACFIN ?
A) Contrôler les banques.
B) Rechercher les opérations financières suspectes.
C) Faire la politique monétaire.
D) Faire des enquêtes judiciaires.
	
	

	12. Qu’est-ce qu’une cartographie des risques ?
a) une cartographie de conflit d’intérêts
b) Un outil visuel permettant d'identifier, d'évaluer et de classer les risques.
	
	

	13. Puis je informer à mon client que je fais une cartographie des risques sur lui ?
a)Oui, bien sur le client sera content de savoir que je me renseigne sur lui 
b)Non, bien sûr, cette procédure est totalement confidentielle vis-à-vis du client 
	
	

	14. Un CGP souhaite proposer des parts de SCPI à ses clients. De quel statut doit-il obligatoirement disposer ?
          a) Agent immobilier avec la carte T
          b) CIF inscrit à l’ORIAS ou courtier en assurance
          c) Notaire
         d) Aucun statut particulier n’est requis
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